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Avis relatif au projet d’arrêté portant modification de l’arrêté du 30 juin 1998 fixant les

modalités d’application de la convention sur le commerce international des espèces de

faune et de flore sauvages menacées d’extinction et des règlements (CE) n° 338/97 du

Conseil européen et (CE) n° 939/97 de la Commission européenne

---------------------------

Le Conseil national de la protection de la nature, délibérant valablement,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 134-2 et R. 134-20 et suivants,

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles R. 133-4 à
R. 133-14,

Vu  la  loi  n°2013-907 du  11  octobre  2013 relative  à  la  transparence  de  la  vie  publique,
notamment son article 2,

Vu le règlement intérieur,

Article unique 

Le CNPN émet un avis favorable au projet d’arrêté portant modification de l’arrêté du 30 juin
1998 fixant les modalités d’application de la convention sur le commerce international des
espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction et des règlements (CE) n° 338/97
du Conseil européen et (CE) n° 939/97 de la Commission européenne

Le président du Conseil national de la
protection de la nature,

Serge MULLER


